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D'ordre de mon fyzwrernement, j'ai llhonneur de vam f&-@ pc?mnir le messfI@ 
ci-aprZ?a : 

%e Gouvernement de la R6publique islamique de Mauritanie a, gar l'Accord 
d'Alger, conclu le 10 ao& 1979, avsc le8 r@prisscntant;s du Front fgopuldre 
i>our la lib6ration de la Swg.&iet El Hamra et du Rio de Oro, Polisario, renonch 
2 toutes revendicationo territoriales sur Ic Sahara occidental et dÉcid6 d@ 
sortir d6finitivement de la guerre qui ~'y déroule. 

Il a9 d'autre part, par la d&laration en date du 14 aobt l.979ir d&cid6 
de retirer ws troupes et Bon administration de la partj.e du Sabare occidental. 
qu'il contrôXf2,i.t at demanti au Gouvernement marocain d’effectwr izm&&iatemcnt 
le retrait de ses contin@?nts sttationni-e sur 1~ tcarritoirco metusitden, 

Ce faisant, le Gouvernement de la R&publique ishniqua de Mauritanie 
stesL r6fGrB ii la Charte de8 Mations Unies et h la Charte de llOrganisatian &? 
l'unit6 africaine. Il a agi en confarmitb twec 1ee1 r&whtions EbE 1'AssemblEe 
g&&raXe des Nations Unies, du f%nseil de s&xwit~ et de l'Or&#in&tion de 
ltuni.t6 af'ricaine, rel&iws au problhne Bu Sahara occidental, 

En abandonnant toute rwendication sur le Se&&ra occi&ental et en se 
retirant de la partie de catte r&gion qu'il contr&lait, lx Gouvernement de la 
R6publiquc islamique de Mauritanie considhe qu'il c'est $@&?nent retiré Bu 
conflit relatif a ce terriloir*. Il (A acquis, de ce fkit, une position de 
stricte neutralitk5. 

SR Gouvwncrmsnt de la Rgpublique ielamiqua de fIwriQnie dwnande donc & 
l'Organisation bers Nations Unies de prenàrs acte de l'Accord dt&er du 
10 aodt 1979 et dcr la d&9.aratian d@ ??ouakchott, en date du lb aofh X$79, dant 
lscr textes aont joints en annexa & cette lîWr8, et de consid&wr que MM deux 
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document8 hablissent la neutr&itG de la 36publliquc isXamique & Mauritanie 
dans le conflit du sahfua 0ccidpm2.l. II Pdt 6galement qqx22 ‘i 1~QrmmisnZ;ion 
dea 8ations Unies pour user dr‘ toute son i3utoritG afin qi:c lee EL~& et 
organisations concerrhs pn.r le conflit du Sahara occidental respec:-nt ce 
statut de neutralité, ainsi que l’in&gri.t$ du twritoire mauritanien daims les 
limitea: de 00s frontiirres telles que d6ffnie.s en 3$?60 et internntionalemcnt 
reconnues.” 

JP vow neraja recoanaisswt de bien vouloir faire dietribuer ce message 
ainsi que se8 annexes comme document de l~Assembl&? gihirale, au titre du ?Oint 18 
de l’ordre du jour provisoire, et du Conseil de shcurit6. 
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“Considérant 1 ‘attachttmrrnt dPs deux parties mauritf&enne ôl; S&r8LXlie LtU r@SI>ect 
scruy~lewt des principes inviolables dea Chartes de 1'OrSanisation de l’unit6 
africaine (OUA) et de l.‘Ckgsniaation des T!ation5 Unies (OIKJ) relatif aux droits 
des; peuples ?i di6poSeP d’eux-m~me& h l’intm&bilité des f’rontj,&ea h<rith?s d++ 
11 Gpoque coloniale, 

ConEid%rant k? d6Sir sinche dea deux FartieS d’instaurer I,W? paix juste et 
d6finitive, la J'?dpublique islamique de ;Iauritanie et le Pront Poaisaria!conformCment 
aux principas de la coexistence pacifique,du respect mutuel et du bon voisinsw, 

Considérant h nhXW3it~ impbrieuse pour l-c! deux lpa&.ers de trouver une! 
Solution &lobaJ.e et d6finitive au conflit, garantissant au peuple sahraoui ses pleins 
droits nationaux ??t 3 la &ion la pttix et la stabilit6, 

A. La P$ublique islamique de ilauritanie d5clare solennellement qu'elle n'a 
et n'aura pas de revendications territoriales ou autres au Sshara 
occidental. 

B. La R6publique islamique de Mauritanie dgcide de sortir difinitivemncnt de 
la r~uerre injuste du Sahara occidental suivant les modalit6s arr&?k?s en 
commun accord avec les repr&entants du peuple aahraoui le Front 
Polissrio. 

Le Pront Polisaria dklere solennellement qu'il n'a et n'aura pas de revendi- 
cations territoriales sur la ifauritanie. 

3Y.s Front Polisaria RU nom du peuple sshraoui et la J'&publique islamique de 
liauritanie dkident par le lzérsent Accord de signer entre eux une paix &finitive. 

Les deux parties ont d6cid6 de la tenue de rencontres périodiques entre @U@s 
en vue de veiller $ 1'sxÉoution des modalitbs 6nancées au parwgw~he A. 

Les deux parties transmettront cet accord imm6diatement apr& sa sie;uature 
au Pr&id?nt k*n ,>xercicc? de l'Or-anisation do l'unitE af!ricaitw (WA), M.IX m~mbree 
du Ccmitfi ad hoc, aux Secr%irt'e réneraux dè 1'01JA rt de I'ONU, ainsi qu'au 
JY'nidont en exercice des nowalign6s.“ 
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L’occupation par la farce de Dakhla pGw les trotglw msrocaines est 
considérée par la Ehuritanic corne une csgw3sion contre son adminis- 

tratim-3 provit3oire, et contre lqueJlb42 elle proteste wcc la élus grando 

6nery;i.e devant l.es instunces internatiinales; 

Devant cette situation le .gouvernement er;%te qu’il ne lui cet plue 
possible fk mettre en oeuvre les enEr;aC;ements w’i3. n nauscrits cnnccrnunt 
le T%ris El G!-J-+u%iqt; 

DGsireux de r6uni.r les con%itionz3 nh2eassires 0.u rétablissement d’une wix 
v<rit,abl@, il a donc décid6 de se retirer h comter du 15 xSk 1979 ilu 
Tirj,e El Gh8.rbi.a sur lequel il r~nffiwe qu'il n'a plus de rWendiC:ttions 

territoriales ; 

Il infom de sn d"rcision les parties concern&os nar Lu cpotion du 
Sahara occidcntnl: 

Il invite le8 instances internationales et nobmiwnt I’Orgnisation des 
Mations Unies et I’Or~snisation de l’unit5 africaine 2 gwkkre leurs 
respcuanabili tbs ; 

Il demande au broc de retirer inmédiatcmc‘nt ses troupes du territoire 
mauritanien; 

Il lance un appel 3. la ccmmunau~6 internationale, notwmnent aux pays wis 
pour 1’ aider 2 dbfendre son indbpendance et son intl,wit& territoriz.le 
dans les limites de ses frontibes intemationalemwkt reconnues.” 


